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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme: 
GFX Group SA, en liquidation, Meyrin

2. Valeur nominale du capital-actions jusqu’à présent: 
CHF 10'000'000.00

3. Nouvelle valeur nominale du capital-actions: 
CHF 1'000'000.00

4. Décision de réduction par: l'assemblée générale extraordi-
naire

5. Date de la décision: 14.08.2012

6. Echéance de préavis des créances: 22.10.2012

7. Adresse pour la déclaration des créances: 
GFX Group SA, en liquidation, Route de l'Aéroport 10, 
1215 Genève 15 Aéroport 

8. Indication: Les créanciers peuvent annoncer leurs créances 
pour obtenir un paiement ou des sûretés.

9. Remarques: La réduction passe par compensation avec l'excé-
dent de passif constaté au bilan à concurrence d'un montant 
de CHF 5'121'375.27, par remboursement d'un montant de 
CHF 3'878'624.73 aux actionnaires et par la réduction de la 
valeur nominale des 10'000 actions nominatives de 
CHF 1'000.- chacune à CHF 100.- chacune.

Etude de Mes Poncet Buhler Lacin Vallery
1211 Genève 17
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